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"le n'ai jamais accepte les

situations injusres

JUD

SECRETAIRE NATIONALE

e suis devenue déléguéc avant tout
parce que jai le caractére d'une
battante et un proﬁmd sens de la

justice.

Je n'ai jamais accepte les situations

injustes, er je reste convaincue que
"qui ne dit rien consent” et qu'il ne
faur jamais faire aux autres ce que

l'on ne voudrait pas subir.

Au cours de ma carriere, jai ete
confrontée a des situations difficiles,

melant favoritisme et comportement

injustes.

Certe cxpéricncc m'a fait prundre conscience
de limportance de connaitre et de faire
respecter ses droits, surtout lorsque le

soutient zlttundu n'est l'):lS au 1'6‘1'1(_1122‘\'01_15.

Jai done decidé de m'engager pour defendre

les collegues et faire évoluer les choses, avec
lenvie de mieux faire er de ne plus laisser

passer ce qui ne doit pas l'étre.

ENGAGE-ES

AV QUOTIDIEN
F.S.U.




